CONCOURS BLANC BORDEAUX 2
Mercredi 7 et Jeudi 8 juillet 2004

(date limite d’inscription le 30/06/04)

FICHE D’INSCRIPTION

NOM : ..……..............................PRÉNOM : .........................…………

Année d’étude : ………………..UFR : ………..ville : …………………

ADRESSE : ..................................................................……………….

VILLE: .......…………....CP :......…...... TELEPHONE .........................

Montant de l’inscription : 70 euros : en espèce/en chèque*

(* : chèque libellé à l’ordre de l’Agent Comptable Université de Bordeaux 2)

Je soussigné (e)………………………………….atteste avoir pris connaissance de :

1) Aucun remboursement de l’inscription après le 30 juillet 2004,

2) les conditions du concours (conforme à la réforme 2004) :

· aucun déplacement dans ou à l’extérieur de la salle de concours pendant les épreuves,

· l’absence à une des épreuves ne pourra pas être remplacée,

· toute communication avec d’autres étudiants est interdite sous peine d’exclusion,

· la consultation de tout document en rapport avec le programme de l’examen classant est interdite sous peine d’exclusion,

· en cas de retard, l’accès à la salle est interdit (sauf cas de force majeure).

RAPPEL :
le montant de l’inscription couvre les 2 examens blancs et l’ensemble du Tour d’été.

Fait à Bordeaux le :


Signature

CONCOURS BLANC BORDEAUX 2
Mercredi 7 et Jeudi 8 juillet 2004

(date limite d’inscription le 30/06/04)

FICHE D’INSCRIPTION

NOM : ..……..............................PRÉNOM : .........................…………

Année d’étude : ………………..UFR : ………..ville : …………………

ADRESSE : ..................................................................……………….

VILLE: .......…………....CP :......…...... TELEPHONE .........................

Montant de l’inscription : 70 euros : en espèce/en chèque*

(* : chèque libellé à l’ordre de l’Agent Comptable Université de Bordeaux 2)

Je soussigné (e)………………………………….atteste avoir pris connaissance de :

3) Aucun remboursement de l’inscription après le 30 juillet 2004,

4) les conditions du concours (conforme à la réforme 2004) :

· aucun déplacement dans ou à l’extérieur de la salle de concours pendant les épreuves,

· l’absence à une des épreuves ne pourra pas être remplacée,

· toute communication avec d’autres étudiants est interdite sous peine d’exclusion,

· la consultation de tout document en rapport avec le programme de l’examen classant est interdite sous peine d’exclusion,

· en cas de retard, l’accès à la salle est interdit (sauf cas de force majeure).

RAPPEL :
le montant de l’inscription couvre les 2 examens blancs et l’ensemble du Tour d’été.

Fait à Bordeaux le :


Signature










